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b) encourager le respect des Droits de l’homme et des
libertés fondamentales, notamment de ceux qui sont
énoncés dans les dispositions des divers instruments
africains relatifs aux Droits de l’homme et des peuples et
dans les déclarations et conventions internationales sur les
Droits de l’homme ;

c) préserver et renforcer des valeurs morales,
traditionnelles et culturelles africaines positives ;

d) préparer l’enfant à mener une vie responsable dans
une société libre, dans un esprit de compréhension, de
tolérance, de dialogue, de respect mutuel et d’amitié entre
les peuples et entre les groupes ethniques, les tribus et les
communautés religieuses ;

e) préserver l’indépendance nationale et l’intégrité
territoriale ;

f) promouvoir et instaurer l’unité et la solidarité
africaines ;

g) susciter le respect pour l’environnement et les
ressources naturelles ;

h) promouvoir la compréhension des soins de santé
primaires par l’enfant.

3. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes
les mesures appropriées en vue de parvenir à la pleine
réalisation de ce droit et, en particulier, ils s’engagent à :

a) fournir un enseignement de base gratuit et
obligatoire ;

b) encourager le développement de l’enseignement
secondaire sous différentes formes et le rendre
progressivement gratuit et accessible à tous ;

c) rendre l’enseignement supérieur accessible à tous,
compte tenu des capacités et des aptitudes de chacun, par
tous les moyens appropriés ;

d) prendre des mesures pour encourager la fréquentation
régulière des établissements scolaires et réduire le taux
d’abandons scolaires ;

e) prendre des mesures spéciales pour veiller à ce que
les enfants féminins doués et défavorisés aient accès égal
à l’éducation dans toutes les couches sociales.

4. Les Etats parties à la présente Charte respectent les
droits et devoirs des parents et, le cas échéant, ceux du
tuteur légal, de choisir pour leurs enfants un établissement
scolaire autre que ceux établis par les autorités publiques,
sous réserve que celui-ci réponde aux normes minimales
approuvées par l’Etat, pour assurer l’éducation religieuse
et morale de l’enfant d’une manière compatible avec
l’évolution de ses capacités.

5. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes
les mesures appropriées pour veiller à ce qu’un enfant qui
est soumis à la discipline d’un établissement scolaire ou
de ses parents soit traité avec humanité et avec respect
pour la dignité inhérente de l’enfant, et conformément à la
présente Charte.

6. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes
les mesures appropriées pour veiller à ce que les filles qui
deviennent enceintes avant d’avoir achevé leur éducation
aient la possibilité de la poursuivre compte tenu de leurs
aptitudes individuelles.

7. Aucune disposition du présent article ne peut être
interprétée comme allant à l’encontre de la liberté d’un
individu ou d’une institution de créer et de diriger un
établissement d’enseignement, sous réserve que les
principes énoncés au paragraphe 1 du présent article
soient respectés et que l’enseignement dispensé dans cet
établissement respecte les normes minimales fixées par
l’Etat compétent.

Loisirs, activités récréatives et culturelles

Article 12

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant au
repos et aux loisirs, le droit de se livrer à des jeux et à des
activités récréatives convenant à son âge et de participer
librement à la vie culturelle et artistique.

2. Les Etats parties respectent et favorisent le droit de
l’enfant à participer pleinement à la vie culturelle et
artistique en favorisant l’éclosion d’activités culturelles,
artistiques, récréatives et de loisirs appropriés et
accessibles à tous.

Enfants handicapés

Article 13

1. Tout enfant qui est mentalement ou physiquement
handicapé a droit à des mesures spéciales de protection
correspondant à ses besoins physiques et moraux et dans
les conditions qui garantissent sa dignité et qui favorisent
son autonomie et sa participation active à la vie
communautaire.

2. Les Etats parties à la présente Charte s’engagent,
dans la mesure des ressources disponibles, à fournir à
l’enfant handicapé et à ceux qui sont chargés de son
entretien, l’assistance qui aura été demandée et qui est
appropriée compte tenu de la condition de l’enfant et
veilleront notamment, à ce que l’enfant handicapé ait
effectivement accès à la formation, à la préparation à la
vie professionnelle et aux activités récréatives d’une
manière propre à assurer le plus pleinement possible son
intégration sociale, son épanouissement individuel et son
développement culturel et moral.

3. Les Etats parties à la présente Charte utilisent les
ressources dont ils disposent en vue de donner
progressivement la pleine commodité de mouvement aux
handicapés mentaux ou physiques et de leur permettre
l’accès aux édifices publics construits en élevation et aux
autres lieux auxquels les handicapés peuvent légitimement
souhaiter avoir accès.

Santé et services médicaux

Article 14

1. Tout enfant a le droit de jouir du meilleur état de
santé physique, mental et spirituel possible.


